
ELECTIONS LEGISLATIVES :

GESTION FINANCIERE

pour tous les détails, voir le mémento de la CNCCFP

LE COMPTE DU MANDATAIRE

LE PRINCIPE

 Vous ne l'alimentez pas et vous ne dépensez rien. C'est la fédération   :

◦ qui paiera directement les dépenses

◦ qui remboursera toute personne ayant réglé des dépenses

LES DONS

DONS DE PERSONNES MORALES

 Rien ne peut être gratuit dans une campagne. Tout recours à la prestation

d'une personne morale (entreprise, association, parti, syndicat, etc.) doit faire
l'objet d'une facturation dont le tarif doit être conforme au marché.

 Voilà donc pourquoi les dons de personnes morales sont formellement interdits. Ils

constituent même le pêché mortel, et ce sous toutes leurs formes :

◦ versement d'argent (no comment !)

◦ sous facturation (don déguisé !)

◦ concours en nature (sauf s'ils sont évalués et « refacturés »)

◦ mise à disposition gracieuse (sauf salles municipales)

DONS DE PERSONNES PHYSIQUES

 Ils sont autorisés, quoique sous certaines conditions de plafond : 4600€ maximum

(tous candidats confondus), 150€ maximum en liquide, etc. Mais il est inutile de rentrer
dans les détails. Parce qu'ils ne sont, dans notre cas, ni utiles ni simples à gérer, le
mandataire doit refuser tous les dons.

 Néanmoins, toute personne désirant donner de l'argent pour soutenir le parti peut,

comme d'habitude, verser de l'argent à notre association de financement « NPA
Souscription » (par chèque ou CB en ligne).

 Parce que cela entraîne des complications, ne faîtes pas « tourner un chapeau » à la fin

de vos meetings.



LOCATION DE SALLE POUR UN MEETING

attention, contrairement à l'élection présidentielle,
toute forme de propagande est interdite dès la veille du scrutin...

sauf les réunions publiques !

SALLE MUNICIPALE

 Dans le cas d'une mise à disposition gracieuse par une municipalité, vous devez

absolument obtenir en retour une attestation de gratuité. Son absence constitue une
infraction sérieuse. N'hésitez pas à les relancer, c'est souvent nécessaire !

 L'attestation doit être libellée et envoyée à la fédération du NPA concernée.

 La mairie peut utiliser son propre modèle. La seule obligation est que cette attestation

contienne la mention suivante : « Cette mise à disposition gracieuse a été accordée à
LE NOM DU CANDIDAT comme à tout parti ou tout candidat qui en ferait la demande ».

 voir modèle en annexe

SALLE SPECIALISEE

 Le tarif doit être conforme au marché. S'il est trop faible, cela peut être considéré

comme un don de personne morale déguisé, soit le pêché mortel. S'il est trop élevé,
cela sera considéré comme un engraissement sur le dos de l'Etat. 

 La facture doit être libellée à l'ordre de la fédération du NPA concernée. Et c'est elle qui

paye.

BARS ET RESTAURANTS

 Ces établissements ne pourront probablement pas vous éditer une facture. Vous

trouverez donc un modèle en annexe.

 Faîtes la remplir tout de suite après le meeting. Payez les tout de suite !

 Louer ses locaux n'est pas l'activité principale d'un bar. Il n'existe donc pas de tarif de

marché. Mais comme la consommation des présents (à encourager) rémunère déjà le
tenancier et que toute location doit être malgré tout tarifée, ledit tarif doit être
symbolique et raisonnable au regard du nombre de présents. La jauge d'un bar dépasse
rarement les 50 personnes. Fixons donc le montant maximal à 50€ environ.

ASSURANCE

 Si l'on vous demande de justifier d'une assurance, voir attestation en annexe



LE MATERIEL OFFICIEL « R39 »

 Il s'agit du bulletin de vote, de la profession de foi et de l'affiche (uniquement) collée

devant les bureaux de vote.

 les mandataires ne le payent jamais et il ne figure pas dans le « compte de

campagne ». C'est la fédération du NPA qui paiera directement l'imprimeur.

 Voir les détails dans la note dédiée.



ÉLECTION LEGISLATIVE 2017

MISE A DISPOSITION GRACIEUSE
D'UNE SALLE MUNICIPALE

Je, soussigné ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Maire de ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Département ……………………………………………………………………………………………………………………………………
 
Atteste que la salle communale : ……………………………………………………………………………………………………
a été mise à la disposition de XXX, candidat à l'élection législative 2017 pour le NOUVEAU
PARTI ANCTICAPITALISTE dans la circonscription XX du département XX pour y tenir une
réunion publique en date du ………………………………………

Cette mise à disposition gracieuse a été accordée à XXXXXXX comme à tout candidat qui en
ferait la demande.

Fait à……………………………..

Le…………………………………

cachet ou signature
    



ÉLECTION LEGISLATIVE 2017
CANDIDATURE DE ????

FACTURE POUR LA
LOCATION DE SALLE

OBJET TARIF

Location d'une salle pour une réunion publique de soutien à XXXX, 

candidat du NOUVEAU PARTI ANTICAPITALISTE à l'élection législative 

2017 dans la circonscription XX du département XX.

jauge de la salle :

date :

nom de l'établissement :

adresse de l'établissement :

€

Fait à……………………………..

Le…………………………………

cachet de l'établissement

    




